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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL GENERAL
 

Réunion du 5 juillet 2013
 
Secrétariat Général
 

service affaires juridiques, marchés publics,
secrétariat de séances, documentation

 

N° I - 1

OBJET :
 

Débat public sur le projet de centre de stockage réversible profond
de déchets radioactifs (CIGEO) - adoption d'un cahier d'acteurs

 
 
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32
 
Présents :
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, M. André DEGUIS, M.
Thierry DELONG, M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard
GENDROT, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, M. Jacques LABARRE, Mme
Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, M. André NOIROT, M.
Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Jean SCHWAB, M.
Bruno SIDO
 
Quorum : 17
 
Absents ayant donné procuration :
M. Philippe BOSSOIS à M. Antoine ALLEMEERSCH
M. Eric KREZEL à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Anne-Marie NÉDÉLEC à M. Bruno SIDO
Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Bernard GENDROT
 
 
Absents excusés et non représentés :
M. Jean-Luc BOUZON, M. Christian DUBOIS, Mme Marcelle FONTAINE, M. Jean-Philippe
GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Jean LIPP, M. Pierre ROUSSELOT
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l'environnement,

Vu la décision n°2012/58/CIGEO/1 de la commission nationale du débat public du 7 novembre
2012, relative à l'organisation d'un débat public sur le projet de création d'un centre de stockage
réversible profond des déchets radioactifs,

Réception au contrôle de légalité le 12/07/2013 à 12:24:11

Référence technique : 052-225200013-00070503-I_0_1-DE



Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général,
 
 
 

LE CONSEIL GENERAL
Par 20 voix Pour, 3 voix Contre et 2 Abstentions

 
 

DECIDE
 
 
Ø d’approuver le cahier d’acteurs ci-joint en annexe, une attente à l’égard de l’accompagnement

et de l’incitation en direction de la formation et de l’emploi ayant été insérée au paragraphe relatif
à la zone de proximité,

Ø d’autoriser Monsieur le Président du conseil général à en demander la publication auprès de la
Commission particulière du débat public.

 
 
 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à la majorité
3 Contre : M. André DEGUIS, M. Jean-François EDME, M. Denis MAILLOT
2 abstentions : M. Jean-François GUÉNIOT, M. Eric KREZEL

Certifié exécutoire compte-tenu de :
 
- la télétransmission en Préfecture le
 
 
- la publication le  
 

Chaumont, le 5 juillet 2013
 
 

LE PRÉSIDENT,
 
 
 

Bruno SIDO
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CONTRIBUTION AU D�BAT PUBLIC 
SUR LE PROJET DE CENTRE DE STOCKAGE R�VERSIBLE PROFOND 

DE D�CHETS RADIOACTIFS (CIGEO)

PROJET DE � CAHIER D’ACTEURS �

L’agence nationale pour la gestion des d�chets radioactifs (Andra) envisage la cr�ation d’un centre industriel 
de stockage r�versible profond de d�chets radioactifs (CIGEO) avec des implantations en Meuse 
et en Haute-Marne qui donne lieu � l’organisation d’un d�bat public sous la responsabilit� de la commission 
nationale du d�bat public (CNDP).
Dans ce cadre, les d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne ont choisi de pr�ciser leurs positions
sur le projet CIGEO, son insertion dans la zone de proximit� et sa contribution au d�veloppement 
des territoires dans un cahier d’acteurs commun.
Les d�partements sont attach�s au bon d�roulement du d�bat public engag� par la commission particuli�re 
du d�bat public nomm�e � cet effet.
Ils soulignent l’ampleur des travaux d’information et d’�change men�s depuis 19 ans au sein des instances 
locales de concertation et d’information d’abord et au sein du comit� local d’information et de suivi 
du laboratoire de recherche souterrain ensuite. Ils rappellent l’importance du d�bat public organis� 
par la commission nationale du d�bat public � propos des recherches sur la gestion des d�chets radioactifs 
en 2005. 

IMPLICATION HISTORIQUE DES D�PARTEMENTS

Les d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne ont assur� depuis 19 ans un suivi vigilant et exigeant 
des projets de l’ANDRA dans le domaine des d�chets radioactifs de haute activit� et moyenne activit� � vie 
longue. Les d�partements consid�rent que l’aval du cycle nucl�aire est un enjeu soci�tal, �conomique 
et industriel strat�gique pour la Nation, qu’il est aussi un enjeu environnemental interg�n�rationnel
exceptionnel. C’est pourquoi, les d�partements ont toujours �t� des partenaires attentifs de l’�tat 
et de la fili�re nucl�aire nationale.

Les d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne ont fait acte de candidature en 1993 dans le cadre 
de la mission de m�diation pour l’implantation de laboratoires de recherches souterrains sur la gestion 
des d�chets radioactifs � haute activit� et moyenne activit� � vie longue.

Le 4 juillet 1996, les deux d�partements ont pass� un protocole d’accord interd�partemental posant, en sus 
de l’exigence de s�ret� des activit�s de l’Andra, des exigences relatives � l’accompagnement �conomique.

Le 27 mai 1997, les d�partements ont donn� un avis favorable � la cr�ation d’un laboratoire de recherche 
souterrain dans une d�marche interd�partementale sous r�serve du respect de plusieurs exigences relatives 
� l’information, � la poursuite des recherches sur les deux autres axes et aux impacts �conomiques.

Le 18 avril 2000, les d�partements ont pass� un protocole d’entente relatif � la cr�ation d’une zone 
interd�partementale autour de l’implantation du laboratoire souterrain.
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En 2000, un groupement d’int�r�t public a �t� cr�� dans chaque d�partement, afin de g�rer les mesures 
d’accompagnement �conomiques pr�vues par la loi de 1991. Refond� en 2007, leur financement est 
d�sormais assur� par les produits des taxes additionnelles d’accompagnement et de diffusion technologique 
sur la taxe sur les installations nucl�aires de base institu�es par la loi n� 739-2006 du 28 juin 2006.

Un �tablissement public de coop�ration interd�partementale a �t� cr�� en 2003 par les deux conseils 
g�n�raux de la Meuse et de la Haute-Marne, avec le soutien des GIP, afin d’am�nager une zone d’activit� 
interd�partementale.
Les d�partements ont œuvr� conjointement pour que soit mis en place le comit� de haut niveau 
sous l’autorit� du Ministre en charge de l’�nergie pour mobiliser les acteurs du nucl�aire sur les questions 
de d�veloppement �conomique en Meuse et en Haute-Marne.

La pr�sentation du projet CIGEO n�cessite de refonder l’engagement des d�partements.
L’ambition des d�partements concernant CIGEO ne saurait �tre r�duite � la simple acceptation 
d’une installation industrielle de la fili�re nucl�aire. Cette ambition vise � faire de CIGEO un vecteur 
exceptionnellement fort du d�veloppement �conomique de nos territoires, un levier de mutation 
de nos tissus industriels, un axe de d�veloppement de nos formations et de l’emploi, une opportunit� 
de renforcement de nos comp�tences scientifiques et technologiques.
Cette ambition ne prendra corps qu’en respectant plusieurs exigences qui sont tout autant des conditions
pr�alables que des facteurs de succ�s. Ces exigences portent sur CIGEO, sur son insertion dans la zone 
de proximit� et sur le d�veloppement des d�partements.

EXIGENCES

1. Concernant CIGEO

- La s�ret� doit �tre une priorit�

Ces installations doivent satisfaire aux exigences de s�ret� les plus hautes, sur la base 
de connaissances mises � la disposition des pouvoirs publics, de la communaut� scientifique, 
des collectivit�s locales et des populations en toute transparence.

La s�ret� des installations est un principe qui prime sur toute autre consid�ration. La conception 
et les technologies utilis�es pour CIGEO ainsi que les am�nagements qui y sont li�s doivent �tre 
exemplaires et s’inscrire dans une d�marche de d�veloppement durable.

- L’information doit s’inscrire dans une totale transparence

Les mesures d’information des acteurs locaux et du public doivent �tre renforc�es notamment 
� travers le Comit� Local d’Information et de Suivi (CLIS). L’activit� du CLIS devra porter sur CIGEO 
mais aussi sur le transport et la manipulation des d�chets radioactifs destin�s � CIGEO.

Les territoires doivent �tre associ�s aux travaux men�s sur la question de la transmission 
de la m�moire du site au travers des si�cles, ainsi qu’aux modalit�s de surveillance qui seront mises 
en place durant l’exploitation et apr�s sa fermeture. 

- Une r�vision du projet de type d�cennal doit �tre possible

La r�versibilit� doit �tre maintenue a minima pendant la dur�e d’exploitation, la r�versibilit�
ne doit pas fragiliser ou nuire � la s�ret� globale de CIGEO. 

En fonction de l’�volution des connaissances, des techniques et des retours d’exp�rience 
dans l’exploitation du site, le projet doit permettre un degr� d’adaptabilit� raisonnable.

Les d�partements doivent �tre associ�s � la r�vision d�cennale qui permettra de r�orienter CIGEO, 
au vu des �volutions scientifiques et technologiques, des �valuations institutionnelles et des enjeux 
du territoire. Les d�partements prennent note que le premier rendez-vous aurait lieu cinq ans 
apr�s la mise en service de CIGEO. 
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2. Concernant l’insertion dans la zone de proximit�

- L’impact sur l’environnement doit �tre ma�tris�

La construction et l’exploitation de CIGEO doivent faire l’objet d’un contr�le permanent des impacts 
sur l’environnement et sur les populations. � ce titre un point sanitaire devra permettre d’�valuer 
les �ventuels impacts sur la sant� � long terme. Un effort particulier est demand� en mati�re 
d’insertion paysag�re et architecturale des installations.

CIGEO doit int�grer la notion de protection de la qualit� de vie des populations locales, notamment 
en anticipant les impacts de l’accueil de populations sur le chantier.

CIGEO ne doit pas porter atteinte � la p�rennit� d’une activit� agricole et agroalimentaire 
dans son environnement proche. 

- Les impacts de la construction et de l’exploitation doivent �tre anticip�s, optimis�s et mesur�s

Le sch�ma interd�partemental de d�veloppement du territoire doit s’attacher tout particuli�rement 
� anticiper et optimiser les impacts li�s � la construction et l’exploitation de CIGEO, notamment 
en mati�re de transports (mat�riaux, d�chets, personnels), d’utilit�s industrielles (eau, �nergie, 
verses et d�chets induits), de formations et comp�tences (gestion pr�visionnelle des emplois 
et comp�tences territoriale).

Pour l’exploitation, l’option ferroviaire doit �tre privil�gi�e pour le transport et la manipulation 
des d�chets sur le territoire national et d�partemental jusqu’au site de la descenderie 
pour des raisons de s�ret�.

- La zone de proximit� doit �tre favoris�e

Une attention particuli�re doit porter sur les territoires les plus directement concern�s 
par les installations de CIGEO et les trafics induits par la construction et l’exploitation. � ce titre, 
les politiques d’accompagnement ou d’incitation en direction de l’habitat, des services, de la 
formation et de l’emploi devront �tre �quilibr�es en tenant compte en premier lieu de ces territoires 
proches.

3. Concernant le d�veloppement des territoires au plan d�partemental

- Les mesures d’accompagnement �conomique doivent �tre maintenues

Les GIP Haute-Marne et Objectif Meuse, ainsi que le produit des taxes additionnelles qui leur sont
d�volues � parit�, doivent �tre maintenus, pendant la dur�e de l’autorisation d’exploiter de CIGEO 
conform�ment � l’article L 542-11 du code de l’environnement.

- L’implication de la fili�re nucl�aire, sous l’autorit� du comit� de haut niveau, doit �tre p�rennis�e
et amplifi�e

L’accompagnement �conomique avec les acteurs de la fili�re �lectronucl�aire doit �tre reformul�
conform�ment aux conclusions du comit� de haut niveau du 4 f�vrier 2013.

- Les d�partements doivent �tre pris en compte dans les futurs zonages des aides � finalit� r�gionale
L’�tat doit obtenir un zonage favorable � la Meuse et � la Haute-Marne dans le cadre des futurs 
zonages des aides � finalit� r�gionale qui conditionnera la puissance des politiques �conomiques 
en direction des entreprises � compter de 2014 ou, � d�faut, un dispositif alternatif sp�cifique.
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- CIGEO doit �tre un moteur du d�veloppement des fili�res locales

CIGEO repr�sente un potentiel d’activit� tr�s important tant dans sa phase de construction, 
entre 2018 et 2025, que dans la phase d’exploitation et extension, sur un si�cle � compter de 2025.

Ce potentiel doit contribuer � d�velopper l’activit� des entreprises pr�sentes en Meuse 
et en Haute-Marne et de celles qui viendraient � s’y implanter. Cet impact positif sur l’activit� 
et l’emploi sera renforc� si CIGEO contribue � faire �merger, dans le tissu �conomique local,
de nouvelles comp�tences.

Ces mutations �conomiques doivent contribuer plus largement � doter les entreprises meusiennes 
et haut-marnaises de comp�tences nouvelles et de perspectives leur permettant d’acc�der 
plus largement aux march�s des grands secteurs de l’�nergie et d’autres fili�res porteuses.

- L’identification des m�tiers, des besoins en formations et des fili�res doit �tre approfondie
dans le cadre d’une v�ritable gestion pr�visionnelle des emplois et comp�tences territoriale 
associant les collectivit�s et les acteurs locaux. Cette identification est valable tant pour la phase 
chantier que pour la phase d’exploitation.

CONCLUSION

D�s lors que les conditions sont remplies pour satisfaire les exigences relatives � CIGEO, � son insertion 
territoriale et au d�veloppement �conomique, CIGEO constitue une opportunit� de d�veloppement majeur 
pour nos territoires. Ainsi le partenariat constructif des d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne 
se trouvera refond� et renforc�, il fonde une forte ambition partag�e pour nos territoires.


